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Réunion du 29 août 2019 
 

 

Présents : Mme Pierrette BARROT. MM Jean Louis BARBESSOU, Jérôme BOUQUET, Bernard                     

CHATEAUGIRON, Robert FERNANDEZ, Gérard PERRIN. 

 

Invité : M. Bernard BALAGEAS (membre du comité directeur)  

 

Absents excusés : MM. Éric CORNIER, Mario PAGNOUX, Christian VALDEC. 

 

1. Approbation du procès-verbal n°1 du 25 juillet 2019. 

Après lecture et aucune modification à apporter, le PV n°1 est adopté à l’unanimité des 

membres présents. 

 

2. Constitution de la commission litiges et contentieux. 

Après avis de la FFF et de la LFNA, le bureau décide de créer une commission « litige et 

contentieux ». Celle-ci sera présentée et validée par le comité directeur le mardi 3 septembre 

2019. 

Son fonctionnement est fixé par les règlements généraux de la FFF article 10 page 9. 

 

3. Modification de la commission coupes et championnats. 

La commission coupes et championnats ne prendra plus de décision qui auront pour objet un 

litige et un contentieux. 

Sa composition sera changée et validée par le comité directeur du 3 septembre 2019 

 

4. Validation des calendriers saison 2019-2020. 

Les présidents des compétitions jeunes, seniors et féminines présenteront au comité les 

calendriers pour la saison 2019-2020. 

 

5. Validation des règlements des compétitions FOOT À 8. 

M. BALAGEAS nous  présente le projet de règlement des critériums A8 seniors et vétérans. 

Après avoir apporté quelques modifications, ce document sera présenté au comité directeur du 

3 septembre 2019 pour validation. 

 

6. Questions diverses. 

M. le trésorier donne son accord pour l’achat de deux armoires pour le rangement des archives 

et d’un destructeur de documents. 

 

Mme la présidente nous présente le contrat d’apprentissage de M. Alexis COUDIN.   

 

La Présidente  Le secrétaire général 

Pierrette BARROT Robert FERNANDEZ 

 

   


